
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’assemblée que 
les travaux entrepris par Monsieur MUSSOT Bernard, 
demeurant 111, Grande Rue - 54710 LUDRES, entrent 
dans le cadre de l’opération ravalement de façades prévue 
par délibération N° 94/11-03 du 21 Novembre 1994. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’arrêter le montant de la subvention à verser à Monsieur 
MUSSOT à 2 700 F, correspondant  à une surface ravalée 
de 90 m2 x 30 F. 
 
DELIBERATION N° 98/05-05 - ATTRIBUTION D’UNE 
SUBVENTION POUR RAVALEMENT DE FACADES 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’assemblée que 
les travaux entrepris par Monsieur ORENGA Gilles, 
demeurant 84, rue de l’Eglise - 54710 LUDRES, entrent 
dans le cadre de l’opération ravalement de façades prévue 
par délibération N° 94/11-03 du  21 Novembre 1994. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’arrêter le montant de la subvention à verser à Monsieur 
ORENGA à 1260 F correspondant  à une surface ravalée de 
42 m2 x 30 F. 
 
DELIBERATION N° 98/05-06 - INSTALLATION CLASSEE 
FAURE ET MACHET 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée que la 
Société FAURE et MACHET, implantée à LUDRES, 300 rue 
Gustave Eiffel, a présenté à Monsieur le Préfet de Meurthe-
et-Moselle une demande d’autorisation de poursuivre 
l’exploitation d’un entrepôt de produits de consommation 
courante et de  procéder à l’extension de cet entrepôt. 
 
Cette demande est soumise à autorisation préalable au 
titre de la réglementation sur les installations classées et a 
fait l’objet d’une enquête publique d’une durée de un mois, 
du 12 février au 16 mars 1998, dans les communes de 
LUDRES, FLEVILLE-dt-NANCY, LUPCOURT, RICHARDMENIL, 
VILLE-en-VERMOIS, communes situées dans un rayon de 
un kilomètre de l’installation projetée. 
 
Sachant : 
 
1/ que le projet de la Société FAURE et MACHET respecte 
les dispositions réglementaires de la zone UCA de la Z.A.C. 
Industrielle de Fléville Sud, approuvée par arrêté 
préfectoral du 26 mai 1976, modifiée par arrêté préfectoral 
en date du 18 mars 1993, 
 
2/ que la Société FAURE et MACHET, par courrier en date 
du 7 avril 1998, a répondu aux observations du 
commissaire enquêteur, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’émettre un avis favorable au projet de la Société 
FAURE et MACHET. 
  
DELIBERATION N° 98/05-07 - REVISION DU 
REGLEMENT DE PUBLICITE 
 




